
Toutes ces démarches peuvent être faites depuis
votre espace personnel sur Mon espace démarches

accessible depuis le site de la Ville : ivry94.fr

La Ville d’Ivry-sur-Seine traite des données personnelles pour permettre le bon fonctionnement de « Mon espace démarches ».
Vous pouvez en savoir plus sur la gestion de vos données et de vos droits dans les conditions générales d’utilisation de « Mon espace démarches », en sollicitant la Ville d’Ivry-sur-Seine : DPD@ivry94.fr, ou la CNIL : www.cnil.fr

La cantine
Votre enfant ou vos enfants fréquentent les écoles 
d’Ivry, vont déjeuner à la cantine, les réservations sont
obligatoires.
Vous devez prévenir de la présence de votre 
enfant au moins 5 jours avant la date choisie :
• Pour un lundi : jusqu’au mercredi précédent inclus.
• Pour un mardi : jusqu’au jeudi précédent inclus.
• Pour un jeudi : jusqu’au samedi précédent inclus.
• Pour un vendredi : jusqu’au dimanche précédent inclus.
Merci de prévenir en cas d’absence de votre enfant pour
adapter au plus jute les repas commandés et éviter le
gaspillage alimentaire.

L’accueil de loisirs du mercredi
Réservations obligatoires jusqu’à 15 jours avant 
la date choisie. Attention, en cas d’absence ou de non
réservation un tarif différencié sera appliqué.

L’accueil du matin et du soir 
Durant l’année scolaire, les accueils du matin 
et du soir ne sont pas soumis à réservation.

À partir du 1er octobre 2019 : le tarif différencié 
Pour les accueils du mercredi et des vacances scolaires.
Ça veut dire quoi ?
• J’ai réservé et mon enfant participe : je paye selon 
mon quotient familial.

• J’ai réservé, mon enfant ne participe pas et je ne 
présente pas de justificatif (certificat médical ou 
ordonnance du médecin) : je paye selon mon quotient
familial.

• Je n’ai pas réservé et mon enfant se présente au 
centre de loisirs, le service s’organisera pour accueillir 
l’enfant et ma facture sera majorée : 1,5 x QF.

Afin de permettre à chacun d’organiser les activités et
l’année scolaire, le tarif différencié n’est pas appliqué
en septembre.
Droit à l’erreur : sur demande de la famille, le tarif 
différencié peut ne pas être appliqué 3 fois maximum.

Les réservations, comment ça marche ?

Avec Mon espace démarches, 
facilitez-vous les réservations

Pôle Familles > Cité administrative - 37 rue Saint-Just - Tél : 01 49 60 24 03  - pole.familles@ivry94.fr

pour l’année2019-2020 :réservationà partir du
15 août

SEPT. OCT. NOV. DÉC. JANV. FÉV. MARS AVRIL MAI JUIN JUIL. AOÛT 

* été juillet : réservation jusqu’au 8 juin 2020

* été août : réservation jusqu’au 6 juillet  2020

* Vacances de fin d’année
(du 21 déc. au 5 janvier 2020) :
réservation jusqu’au
2 décembre 2019

* Toussaint (du 19 oct. 
au 3 nov.) : réservation 
jusqu’au 30 septembre 2019

* vacances d’hiver (du 8 au 23 février) : 
réservation jusqu’au 20 janvier 2020 

* printemps (du 4 au 19 avril) : réservation jusqu’au 6 mars 2020 

accueil de loisirs pendant les vacances scolaires

Pour créer son espace personnel Prendre contact avec le service Pôle familles : pole.familles@ivry94.fr ou 01 49 60 24 03

Attention, en cas d’absence ou de non réservation, un tarif différencié sera appliqué.


